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Section 2

Du régime juridique de la concession d'utilisation
des ressources en eau

Art. 76. — La concession d'utilisation des ressources
en eau relevant du domaine public hydraulique naturel est
un acte de droit public délivré à toute personne physique
ou morale, de droit public, ou privé, qui en fait la
demande, conformément aux conditions fixées par la
présente loi et selon les modalités définies par voie
réglementaire.

Art. 77. — Sont soumises au régime de la concession
d'utilisation des ressources en eau, les opérations portant
notamment sur :

— la réalisation de forages en vue d'un prélèvement
d'eau dans les systèmes aquifères fossiles ou faiblement
renouvelables, pour des usages agricoles ou industriels,
notamment dans les zones sahariennes ;

— l'établissement d'installations de prélèvement d'eau
souterraine ou superficielle, y compris par raccordement
sur des systèmes d'adduction d'eau, en vue d'assurer un
approvisionnement autonome de zones ou unités
industrielles ;

— l'établissement d'installations de dessalement d'eau
de mer ou de déminéralisation d'eaux saumâtres pour
cause d'utilité publique ou pour la satisfaction de besoins
propres ;

— la réalisation d'infrastructures destinées à l'utilisation
d'eaux usées épurées pour des usages agricoles individuels
ou collectifs ou pour des usages industriels ;

— l'aménagement de captages d'eaux minérales
naturelles, d'eaux de source ou d'eaux dites "eaux de
table" d'origine souterraine, ayant fait l'objet d'une
procédure de reconnaissance de qualité en vue d'une
exploitation commerciale à des fins de consommation ;

— l'aménagement de captages ou de forages d'eaux
thermales ayant fait l'objet d'une procédure de
reconnaissance de leurs propriétés thérapeutiques en vue
d'une exploitation à des fins de soins curatifs ;

— l'établissement d'installations et la mise en œuvre
d'opérations particulières au niveau des retenues d'eau
superficielle et des lacs, en vue d'y développer
l'aquaculture et la pêche continentale ou des activités de
sports et loisirs nautiques ;

— l'établissement d'installations au pied des barrages,
plans d'eau et ouvrages de dérivation en vue d'alimenter
des usines hydroélectriques.

Art. 78. — L'octroi d'une concession d'utilisation des
ressources en eau est subordonné à la signature par
l'autorité concédante et le concessionnaire d'un cahier des
charges particulier.

Des cahiers des charges-types sont fixés par voie
réglementaire pour chacune des catégories d'utilisation
prévues par les dispositions de l'article 77 ci-dessus.

Art. 79. — Les cahiers des charges portant sur la
concession d'utilisation des ressources en eau fossiles
doivent tenir compte des exigences de conservation des
nappes aquifères, de sauvegarde des ouvrages de captage
traditionnels ainsi que de protection des écosystèmes
locaux.

Art. 80. — Les cahiers des charges portant sur la
concession d'utilisation des ressources en eau pour assurer
un approvisionnement autonome de zones et unités
industrielles doivent tenir compte des possibilités de
valorisation des eaux non conventionnelles ainsi que des
exigences d'économie et de recyclage d'eau à travers un
choix de procédés appropriés.

Art. 81. — En vertu de la présente loi, la concession de
réalisation et d'exploitation d'installations de dessalement
d'eau de mer ou de déminéralisation d'eaux saumâtres à
des fins d'utilité publique peut être accordée
conformément aux dispositions de l'ordonnance n° 01-03
du Aouel Joumada Ethania 1422 correspondant au
20    août 2001 relative au développement de
l'investissement.

 
Art. 82. — Les cahiers des charges portant sur la

concession d'utilisation des eaux usées épurées pour
l'irrigation de certaines cultures ou l'arrosage d'espaces
verts doivent tenir compte des mesures préventives liées
aux risques sanitaires et aux impacts sur l'environnement.

Art. 83. — La définition des eaux minérales naturelles,
des eaux de source, des eaux thermales, et des eaux dites
"de table" ainsi que les conditions de leur classification et
de leur exploitation commerciale sont fixées par voie
réglementaire.

Dans tous les cas, les cahiers des charges relatifs à cette
catégorie de concession doivent tenir compte des besoins
d'alimentation en eau potable des agglomérations et
localités avoisinantes ainsi que de la satisfaction des
usages agricoles préexistants.

Art. 84. — Les cahiers des charges portant sur la
concession d'utilisation des ressources en eau pour le
développement des activités aquacoles, sportives ou de
loisirs nautiques ou pour la production d'énergie électrique
doivent prendre en charge les nécessités d'exploitation et
de maintenance des retenues d'eau ainsi que de
sécurisation des ouvrages hydrauliques.

Section 3

Des prescriptions communes aux régimes
de l'autorisation et de la concession d'utilisation

des ressources en eau

Art. 85. — Le refus d'autorisation ou de concession
d'utilisation des ressources en eau doit être motivé. 

Les demandes sont refusées si les besoins à satisfaire ne
sont pas justifiés, si leur satisfaction porte préjudice à la
protection quantitative et qualitative des ressources en
eau, s'ils lèsent l'intérêt général ou s'ils sont contraires aux
droits des tiers dûment établis.


